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CHRONIQUE

RÉSUMÉ

L’auteur examine les écueils générés par trois stipulations 
rencontrées dans des actes en droit immobilier.

INTRODUCTION

L’examen des titres constitue à n’en pas douter la 
pierre angulaire du droit immobilier. Travail à la fois 
méticuleux et rigoureux, l’examinateur des titres 
immobiliers s’interroge sans relâche dans son tra‑
vail. Alors que de nombreux droits et de nom breuses 
c lauses utilisés de façon anodine dans les actes juri‑
diques n’interpellent plus outre mesure le recher‑
chiste dans l’exécution de sa tâche, d’autres, par 
contre, malgré leur emploi usuel et routinier,  doivent 
être rigoureusement analysés et soupesés quant à 
leurs effets potentiellement néfastes sur les titres 
de propriété. À la lumière de trois stipulations dis‑
tinctes rencontrées dans des actes en droit immobi‑
lier, à savoir la dation en paiement (art. 1801 C.c.Q.), 
le droit de résolution (art. 1742 C.c.Q.) et la faculté 
de rachat (art. 1750 C.c.Q.), nous examinerons les 
écueils, hélas trop souvent ignorés, générés par ces 
différentes clauses et différents points de droit.

I – LA DATION EN PAIEMENT (ART. 1801 C.C.Q.)

Presque systématiquement stipulée comme garantie 
additionnelle1 dans les actes d’hypothèque immo‑
bilière rédigés sous le Code civil du Bas-Canada, la 
clause de dation en paiement était un transfert de 
propriété sous condition suspensive de l’immeuble 
hypothéqué en faveur du créancier par le débiteur 
et prenait effet au moment où ce dernier n’était 
pas en mesure de remédier au défaut d’exécution 
de son obligation2. Au 1er janvier 1994, lors de la 
mise en vigueur du Code civil du Québec, la clause 
de dation en paiement alors inscrite dans les actes 
d’hypothèque fut réputée non écrite3 et privée d’ef‑
fet pour l’avenir4. Le législateur ayant réaménagé les 
recours hypothécaires du créancier5, l’examinateur 
de titres n’a donc plus, à première vue, à se soucier 
de la clause de dation en paiement.

Toutefois, l’examinateur de titres doit se garder de 
porter un jugement trop hâtif lorsqu’il rencontre une 
clause de dation en paiement en vertu de laquelle 
un créancier se réserve le droit de devenir proprié‑
taire irrévocable d’un immeuble en cas de défaut 
de son débiteur d’exécuter ses obligations. En effet, 
bien que l’article 1801 C.c.Q. stipule que la clause de 
dation en paiement est dorénavant « réputée non 
écrite », l’article 102 de la Loi sur l’application de la 
réforme du Code civil6 (LARCC) laisse survivre cette 
clause anciennement stipulée7 dans un acte ne por-
tant pas hypothèque8. Ainsi, l’article 1040e) C.c.B.‑C., 
qui était d’ordre public, demeure intimement lié et 
toujours applicable aux clauses de dation en paie‑
ment conservées par l’article 102 LARCC. Puisque la 

1. À ne pas confondre avec la dation en paiement pré‑
vue aux articles 1592 C.c.B.‑C. et 1799 C.c.Q.

2. Le créancier hypothécaire ne disposait à l’époque 
que de la vente en justice pour faire valoir ses droits.

3. Art. 1801 C.c.Q.
4. Loi sur l’application de la réforme du Code civil, 

L.Q. 1992, c. 57, art. 5 et 102.
5. Art. 2748, al. 2 C.c.Q.
6. Loi sur l’application de la réforme du Code civil, pré‑

citée, note 4.
7. C’est‑à‑dire stipulée sous le Code civil du Bas-Canada.
8. Voir les Commentaires du ministre de la Justice, Le 

Code civil du Québec  : un mouvement de société, 
t. III – Loi sur l’application de la réforme du Code civil, 
Québec, Les publications du Québec, 1993, p. 83.
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clause de dation en paiement constitue un transfert 
contractuel de propriété immobilière sous condition 
suspensive avec effet rétroactif, le créancier devient 
propriétaire de l’immeuble si le débiteur ne remédie 
pas au défaut d’exécution de ses obligations.

Alors que le recours du créancier se prescrit extinc‑
tivement par dix ans9 à compter du non-accomplis-
sement de la condition, c’est‑à‑dire lors du défaut 
du débiteur10, et qu’il y a possibilité de prorogation 
de délai entre les parties quant aux modalités de la 
créance garantie, l’examinateur ne doit pas passer 
outre à cette clause et en exiger la radiation11.

II – LE DROIT DE RÉSOLUTION (ART. 1742 C.C.Q.)

La clause résolutoire, fréquemment utilisée dans les 
actes d’aliénation d’immeubles, représente un autre 
exemple éloquent d’un droit dont les incidences ne 
doivent pas échapper à l’attention de l’examinateur 
de titres. En vertu de l’article 
4 LARCC, toute clause résolu‑
toire expressément stipulée 
est valide seulement pour une 
période de cinq ans à compter 
de l’acte de vente12. La condi‑
tion et la clause résolutoire 
contenues dans un acte autre qu’un acte de vente 
échappent toutefois à cette règle13.

Par exemple, dans un acte de donation daté du 
18 novembre 1960 et publié au bureau de la publicité 
des droits de la circonscription foncière de Montréal, 
deux sociétés par actions ont cédé à titre gratuit à 
la Ville de Montréal certains immeubles sous condi‑
tions expresses.

9. Art. 2923 C.c.Q. Voir l’art. 6, al. 2 LARCC.
10. Art. 2880, al. 2 C.c.Q.
11. Lucie LAFLAMME, Marie GALARNEAU et Pierre 

DUCHAINE, L’examen des titres immobiliers, 3e éd., 
Cowansville, Éditions Yvon Blais, 2009, p. 162 et s.

12. Art. 1742 C.c.Q. Voir Commission scolaire des Décou-
vreurs c. Sillery (Ville de), [2002] R.D.I. 57 (C.S.), REJB 
2001‑27693 ; Domaine du Massif c. Ruel, C.S. Char‑
levoix, 240‑17‑000025‑045, 7 mars 2005, j. Pelletier, 
EYB 2005‑86542 (C.S.).

13. Art. 1497 et 1507, al. 2 C.c.Q. Voir Pierre DUCHAINE, 
« L’examen des titres immobiliers : quelques ré‑
flexions... À haute voix ! », dans Droit immobilier 
(2010), Collection Blais, vol. 5, Cowansville, Éditions 
Yvon Blais, 2010, p. 3 et s., EYB2010CBL24.

Le libellé conditionnel extinctif de la clause en ques‑
tion se lit comme suit : 

[...] La présente cession est de plus faite sous les condi-
tions et réserves suivantes, qui sont de l’essence de la 
présente cession, sans lesquelles elle n’aurait pas été 
consentie :

a) [...]

b) Que les lisières de terrains ci‑dessus en second 
lieu décrites soient employées à perpétuité 
comme rues publiques et ne pourront être 
employées pour d’autres fins [...].

(Nos soulignements et nos caractères gras)

Comme il s’agit dans le présent cas d’un acte fait 
à titre gratuit et non d’un acte de vente, le droit 
de résolution et le délai de déchéance de cinq ans 
prévu à l’article 1742 C.c.Q. ne s’appliquent pas14. 

Par ailleurs, dans la cause St-
Télesphore (Corporation de la 
paroisse de) c. Québec (Société 
d’habitation)15, le tribunal a 
prononcé la résolution d’une 
donation exécutée en 1875 et 
conditionnelle à l’usage exclu‑

sif de l’immeuble donné à des fins éducatives et 
religieuses en raison du non‑respect de la condition 
survenu en 1983.

Le délai de prescription extinctive applicable au 
recours en résolution16 est celui de dix ans et court 
à compter du non-respect ou de la violation de la 
condition (art. 2880, al. 2 et 2923 C.c.Q.)17. Étant 
donné la non‑utilisation à perpétuité des lisières de 
terrains comme rues publiques dès leur acquisition 
en 1960 par la Ville de Montréal, et de façon conti‑
nue jusqu’à maintenant, le recours des donateurs en 
résolution de la donation est aujourd’hui prescrit. 
En invoquant la prescription extinctive du recours 

14. Étonnamment, dans Cimon c. Archevêque catho lique 
romain de Québec, [1990] R.J.Q. 729 (C.A.), EYB 1990‑
57026, la résolution d’une vente a été accordée sans 
qu’il y ait eu de clause résolutoire expresse.

15. [1983] C.S. 656, EYB 1983‑141595 (C.S.).
16. Art. 1604 à 1606 C.c.Q.
17. Élisabeth BRIÈRE et Pierre DUCHAINE, « Compen‑

dium pratique sur l’art de chercher... en espérant 
ne rien trouver ! », (2005) 2 C.P. du N. 179, 189, 
EYB2005CPN17.

Le délai de prescription extinctive 
applicable au recours en résolution est 
celui de dix ans et court à compter du 
non‑respect ou de la violation de la 
condition.
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en résolution des donateurs, on peut s’adresser au 
tribunal et demander la radiation judiciaire de la 
condition relative à l’utilisation des lisières de ter‑
rains comme rues publiques.

Le contexte juridique dans lequel la clause résolu‑
toire est utilisée doit être rigoureusement évalué. 
L’intensité d’une telle clause contenue dans un 
document différera en fonction de la nature de 
l’acte : un piège que doit connaître l’examinateur 
de titres.

III – LA FACULTÉ DE RACHAT (ART. 1750 C.C.Q.)

La vente avec faculté de rachat18, également dési‑
gnée sous le nom de « vente à réméré »19, est un autre 
exemple où les effets légaux en découlant varieront 
en fonction du contexte juridique de son utilisation.

La vente avec faculté de rachat 
permet au vendeur, pendant 
un certain temps seulement20, 
de reprendre son immeuble 
en remboursant à l’acheteur le 
prix de vente, les frais, etc.21. 
Le vendeur récupère alors son immeuble libre de 
toutes les charges subséquentes22.

Quant à l’acheteur, il obtient un titre de propriété 
irrévocable sur l’immeuble acheté si le vendeur 
n’exerce pas son droit dans le délai déterminé par 
les parties ou, au plus tard, dans le délai de cinq ans 
de la vente.

Comme il est mentionné à l’article 1750 C.c.Q., la 
vente avec faculté de rachat est une vente sous 
condition résolutoire, mais purement potestative. 
À l’instar de l’acte de vente contenant une clause 
résolutoire selon l’article 1742, al. 2 C.c.Q., la vente 
avec faculté de rachat ne peut plus être résolue par 
le vendeur après qu’il se soit écoulé cinq ans depuis 
sa stipulation. Dès que ce délai de déchéance est 
révolu, l’acheteur devient propriétaire irrévocable 

18. Art. 1750 à 1756 C.c.Q.
19. Art. 1546 et 1547 C.c.B.‑C.
20. Art. 1753 C.c.Q. : le droit de rachat doit être exercé 

dans les cinq ans à compter de la vente.
21. Art. 1750 et 1751 C.c.Q.
22. Art. 1750 et 1752 C.c.Q.

de l’immeuble acquis, sans plus de formalités23, et la 
faculté de rachat alors périmée devient sans consé‑
quence pour l’examinateur de titres.

Par contre, si la faculté de rachat mentionnée dans 
un acte de vente a pour objet de garantir un prêt 
selon l’article 1756 C.c.Q., le vendeur ne perd pas 
le droit d’exercer sa faculté de rachat, et ce, même 
après l’expiration du délai de cinq ans, et l’ache‑
teur ne devient pas davantage propriétaire irrévo‑
cable de l’immeuble par l’arrivée à terme du délai 
de déchéance24. C’est un piège que l’examinateur 
de titres doit détecter étant donné l’impact direct 
sur la validité du titre de propriété de l’acquéreur. 
Ce dernier doit suivre les règles prévues au livre Des 
priorités et des hypothèques concernant l’exercice 
des droits hypothécaires afin d’obtenir un titre de 

propriété irrévocable : signifi‑
cation et publication d’un avis 
d’intention25 et défaut du ven‑
deur de remédier aux omis‑
sions évoquées dans le préavis 
à l’intérieur des délais légaux 
impartis26.

CONCLUSION

Certains droits et plusieurs clauses les énonçant 
doivent être minutieusement contrôlés par l’exa‑
minateur de titres. Comme nous l’avons démontré, 
le contexte juridique de leur emploi en modi‑
fie profondément les effets. Une conclusion trop 
hâtive sur la portée juridique d’une clause risque 
de mettre en péril la validité du titre de propriété. 
L’examinateur doit se méfier de certains droits en 
apparence inoffensifs compte tenu de leur utili‑
sation fréquente et de leurs effets juridiques de 
prime abord limités.

23. La faculté de rachat pourra être radiée subséquem‑
ment selon les articles 3057 et s. C.c.Q.

24. L. LAFLAMME, M. GALARNEAU et P. DUCHAINE, 
précité, note 11, p. 176 et s. Voir également Denys‑
Claude LAMONTAGNE, Droit de la vente, 3e éd., 
Cowansville, Éditions Yvon Blais, 2005, p. 204 et s., 
EYB2005DRV11.

25. Art. 2757 et 2781 C.c.Q.
26. Art. 2761 C.c.Q.

L’examinateur doit se méfier de certains 
droits en apparence inoffensifs compte 
tenu de leur utilisation fréquente et de 
leurs effets juridiques de prime abord 
limités.
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Résumé

La demanderesse, Société en commandite de Copenhague (la Société), 
et la défenderesse, La Corporation Corbec (Corbec), ont signé, le 
23 décembre 2009, un mémorandum d’entente concernant la loca-
tion d’une partie de la bâtisse industrielle de la Société. Corbec vou-
lait déménager son usine de galvanisation d’acier à cet endroit, car la 
bâtisse qu’elle occupait ne satisfaisait plus à ses besoins. Ce mémoran-
dum stipulait qu’un bail allait devoir être signé dans les 45 jours de son 
acceptation. Par ailleurs, les parties n’ont pas réussi à s’entendre sur 
les conditions de la location dans ce délai. Conséquemment, Corbec 
a décidé de construire une nouvelle usine au lieu de louer une partie 
de la bâtisse appartenant à la Société. La Société intente une action 
afin de faire déclarer que le mémorandum constitue un contrat de 
location exécutoire et forcer Corbec à respecter les obligations qui en 
 découlent. À titre subsidiaire, la Société plaide que si le mémorandum 
n’est pas un contrat de location exécutoire, elle est fondée à deman-
der la passation du bail.

Il convient de déterminer la nature du mémorandum. Le bail est un 
contrat consensuel qui se forme généralement dès l’acceptation d’une 
offre de contracter, à la condition que cette offre contienne tous les élé-
ments essentiels d’un contrat de location. L’acceptation de cette offre 
constitue une promesse bilatérale de conclure le bail ainsi envisagé. Par 
ailleurs, cela ne constitue pas toujours un bail. Néanmoins, l’acceptation 
comporte l’obligation de signer un bail si l’offre comportait les éléments 
essentiels s’y rattachant. Si les parties concluent une entente sur des 
éléments essentiels du contrat sans qu’il y ait un accord de volonté sur 
tous les éléments essentiels, cette entente n’est pas un contrat. Cepen-
dant, il est reconnu dans certains cas qu’elle peut constituer une entente 
précontractuelle obligeant les parties à négocier de bonne foi. Ainsi, en 
cas de rupture abusive des négociations, la partie fautive peut enga-
ger sa responsabilité précontractuelle. La Société soutient que les par-
ties se sont entendues sur tous les éléments essentiels d’un contrat de 
location ainsi que sur plusieurs clauses additionnelles dans le mémoran-
dum. Cependant, ce dernier est ambigu. À cet égard, les termes « offre 
de location » et « lettre d’intention » sont utilisés en référant au mémo-

randum alors que ce sont des éléments différents. Aussi, le préambule 
fait référence aux deux lettres d’intention signées les 13 et 16 octobre 
2009 ce qui, à première vue, semble indiquer que les parties veulent 
en tenir compte aux fins d’interpréter le mémorandum. Finalement, la 
clause à la rubrique « Signature du bail » ne fait pas mention à la signa-
ture de quel type de bail elle se réfère, soit un bail formel, un bail-type 
ou un bail contenant toutes les conditions qui y sont prévues.

En cas d’ambigüité, il faut avoir recours aux règles d’interprétation des 
contrats pour rechercher quelle était l’intention commune des parties 
au moment de la signature du mémorandum. Il découle de l’analyse 
des termes employés, du contexte entourant sa signature et du com-
portement subséquent des parties que leur intention commune était de 
conclure une entente précontractuelle. En effet, dès le début des négo-
ciations, la Société savait que Corbec ne désirait aucunement signer 
une promesse de bail ni un contrat de location. Corbec a clairement 
indiqué qu’elle voulait procéder par une lettre d’intention. Corbec en 
a d’ailleurs transmis une le 13 octobre 2009. La Société avait accepté 
cette façon de procéder puisqu’elle avait répondu par une contre-offre 
sous la même forme le 16 octobre 2009, et ce, en indiquant que les 
autres modalités feraient l’objet de plus amples discussions lorsque 
les parties auraient convenu d’une lettre d’intention finale. Après le 
refus de Corbec concernant cette contre-offre, la Société a rédigé le 
mémorandum d’entente et y a inséré une clause stipulant que les par-
ties sont liées par lui. Par ailleurs, le mémorandum ainsi rédigé a été 
signé par les parties. Toutefois, le but d’une telle stipulation est sim-
plement de prévoir clairement que le mémorandum créé des obliga-
tions. Cela ne signifie pas, malgré une clause prévoyant qu’un bail 
devra être signé dans les 45 jours de son acceptation, que les parties 
voulaient être liées immédiatement par un bail d’une durée de 20 ans 
sans négocier et que la signature de celui-ci n’était qu’une formalité. 
Qui plus est, le comportement des parties après le 14 janvier 2010, 
date de la signature d’une annexe au mémorandum, a plutôt révélé 
qu’il n’y avait pas d’accord de volonté sur tous les éléments essentiels 
d’un contrat de location ni sur ceux du bail envisagé au moment de 
la signature du mémorandum. Ce faisant, la signature d’un bail était 
loin d’être une simple formalité. En effet, après les négociations, dès le 
début du mois de février 2010, Corbec n’a pas tardé à aviser la Société 
qu’elle n’était pas d’accord avec le projet de bail que cette dernière 
avait préparé concernant des clauses essentielles, notamment aux clau-
ses reliées au loyer additionnel, à la description du terrain loué ainsi 
qu’aux modalités des travaux à exécuter. En conséquence, la demande 
de la Société de déclarer que le mémorandum est un contrat de loca-
tion exécutoire est rejetée.

Il convient d’examiner la demande subsidiaire de la Société concernant 
la passation de bail. Afin que cette demande puisse réussir, la Société 
doit satisfaire aux exigences de ce recours. En l’espèce, le mémoran-
dum n’était pas une promesse de bail et le projet de bail n’était pas 
conforme au contenu de celui-ci. Le mémorandum est une simple 
entente précontractuelle qui donne ouverture à un recours en domma-
ges-intérêts, ce qui n’est pas réclamé dans ce cas-ci. L’argument de la 
Société selon lequel le projet de bail contient toutes les conditions de 
l’accord intervenu entre les parties lors de la rencontre du 9 avril 2010 
ne peut être accepté puisque le représentant de la Société a lui-même 
admis que ce projet contient des clauses sur lesquelles il n’y avait pas 
encore d’entente entre les parties. Puisque la Société ne réclame pas 
de  dommages-intérêts, il n’y a pas lieu de déterminer si Corbec a fait 
défaut de respecter son obligation de négocier de bonne foi.
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Pour tous ces motifs, la requête introductive d’instance de la Société 
est rejetée.

Suivi

Inscription en appel, C.A. Québec, nº 200-09-007642-124, 14 février 
2012

Législation citée
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Voir aussi EYB 2012-201887

Biens

Droit de passage (lot enclavé)

EYB 2012-201440

Cour supérieure

(Chambre civile)

Letarte c. Bertrand

200-17-013320-106 (approx. 14 page(s))

20 janvier 2012

Décideur(s)

Corriveau, Paul

Type d’action

REQUÊTE en revendication d’un droit de passage. ACCUEILLIE.

Indexation

BIENS ; PROPRIÉTÉ ; IMMEUBLES ; DROIT DE PASSAGE

Résumé

Les demandeurs sont propriétaires d’un immeuble constitué d’une partie 
des lots 73 et 74. Ils y ont implanté une cabane à sucre. Ils y coupent 
également du bois de chauffage. Les demandeurs requièrent que les 
défendeurs leur fournissent un droit de passage pour leur permettre 

d’accéder à la voie publique à partir de leur propriété. L’assiette de la 
servitude du droit de passage correspond, selon eux, à un chemin exis-
tant aménagé sur le fond des défendeurs.

Un fonds est enclavé lorsque l’accès à la voie publique est pratiquement 
impossible à cause des difficultés du terrain et de la somme considé-
rable, hors de proportion avec la valeur du fonds et de son exploitation, 
pour les faire disparaître. Cet accès à la voie publique ne désigne pas 
uniquement une rue, une route provinciale ou municipale, mais aussi 
toute ruelle, tout sentier ou chemin dont on peut se servir pour mener 
à la voie publique. En l’espèce, deux voies publiques permettent l’accès 
aux lots 73 et 74 par les demandeurs, soit au sud par l’emprise de la ser-
vitude d’Hydro-Québec ou au nord par le chemin Careau. À cet égard, 
la preuve révèle que le fonds des demandeurs est enclavé au centre en 
raison du relief des lieux qui rend impossible de franchir les montagnes 
par ces deux voies publiques en tirant une charge de bois. Les deman-
deurs soutiennent que le chemin à l’égard duquel ils  réclament le droit 
de passage existait déjà avant qu’ils ne l’utilisent. Il reste donc à exa-
miner les possibilités de passage pour remédier à la situation d’enclave 
des demandeurs.

Le propriétaire d’un fonds enclavé peut, si on refuse de lui accorder une 
servitude ou un autre mode d’accès, exiger de l’un de ses voisins qu’il lui 
fournisse le passage nécessaire à l’utilisation et à l’exploitation de son 
fonds. Le droit de passage doit s’exercer contre le voisin à qui le pas-
sage peut être le plus naturellement réclamé, compte tenu de l’état des 
lieux, de l’avantage du fonds enclavé et des inconvénients que le pas-
sage occasionne au fonds qui le subit. Il est établi que le droit de  passage 
ne doit pas s’exercer nécessairement à l’endroit le moins coûteux ou le 
plus court, mais plutôt à l’endroit où il peut le plus naturellement être 
réclamé. Les défendeurs prétendent que les demandeurs pourraient 
sortir leur bois de chauffage en faisant eux-mêmes le chemin requis à 
partir de leur propriété. Le coût des travaux sera considéré comme rai-
sonnable s’il se situe entre 10 et 15 % de la valeur marchande de l’im-
meuble. En l’espèce, la preuve démontre que le terrain des demandeurs 
a été payé 10 000 $ en 1988 et qu’il est maintenant évalué à 44 000 $, 
avec l’ajout de la sucrerie. Les demandeurs coupent environ 47 cordes de 
bois par hiver. Si l’on considère qu’un arbre coupé donne une corde de 
bois, cela fait donc environ une cinquantaine d’arbres par année. Pour 
sortir ces cordes de bois, les demandeurs utilisent des moto neiges avec 
des traîneaux. Ils n’ont pas besoin d’un véritable chemin, mais seule-
ment d’un sentier leur permettant de tirer leurs traîneaux pour amener 
le bois coupé jusqu’à l’emprise de la servitude d’Hydro-Québec. L’uti-
lisation d’un chemin existant leur permet naturellement de sortir le 
bois jusqu’à cet endroit en passant sur le lot des défendeurs. Aussi, les 
demandeurs se sont servis de ce chemin pendant quelques saisons sans 
créer de dommage ni d’impact sur le lot des défendeurs. L’utilisation de 
ce chemin ne crée pas non plus de besoin d’investissement. En l’espèce, 
il s’agit uniquement d’un passage occasionnel, au printemps, lorsque 
la neige recouvre le terrain et permet aux motoneiges de transporter le 
bois. La preuve révèle que toute autre solution se heurterait soit à l’im-
possibilité qui découle de la géographie des lieux, soit à des frais consi-
dérables. Ces frais seraient inappropriés dans les circons tances étant 
donné qu’ils seraient hors de proportion avec l’exploitation du fonds. 
Ce chemin est donc la seule solution réaliste à appliquer.

Finalement, pour ce qui est de la désignation de l’assiette du droit de pas-
sage à être accordée, elle sera limitée à une largeur de deux mètres. Le 
droit de passage ne pourra s’exercer qu’entre le 1er février et le 15 mars 
de chaque année afin de sortir le bois coupé sur leur lot. Considérant 
l’absence de preuve convaincante, aucun dommage de sera accordé à 
l’une ou l’autre des parties.

Pour tous ces motifs, la requête est accueillie.
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Législation citée

Code civil du Québec, L.Q. 1991, c. 64, art. 997, 998

Jurisprudence citée

Vézina c. Brady, EYB 2006-109087, [2006] R.D.I. 651, 2006 QCCA 
1069, J.E. 2006-1692 (C.A.)

Doctrine citée

LAFOND, P.-C., Précis de droit des biens, Montréal, Thémis, nº 942, 
943, 949

Voir aussi, sous Municipal, EYB 2012-200937
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Reconnaissance judiciaire du droit de propriété

EYB 2012-201280

Cour supérieure

Cyr c. Vachon

450-17-003571-107 (approx. 11 page(s))

26 janvier 2012

Décideur(s)

Boily, Pierre

Type d’action

REQUÊTE en reconnaissance de titre à la suite d’une dation en paiement 
et en dommages. ACCUEILLIE en partie.

Indexation

BIENS ; PROPRIÉTÉ ; IMMEUBLES ; RECONNAISSANCE JUDICIAIRE DU 
DROIT DE PROPRIÉTÉ ; VENTE ; CONTRATS APPARENTÉS À LA VENTE ; 
DATION EN PAIEMENT ; DOMMAGES-INTÉRÊTS ; ÉVALUATION

Résumé

Par acte sous seing privé rédigé par monsieur Cyr, monsieur Cyr et mon-
sieur Vachon signent un document. Une somme d’au moins 8 000 $ 
est due à monsieur Cyr. L’acte en litige comporte tous les éléments 
requis de la dation en paiement. Celle-ci est formée et parfaite par le 
seul consentement des parties et la délivrance du bien. De ce fait, la 
dette de monsieur Vachon envers monsieur Cyr est éteinte. Monsieur 
Cyr veut maintenant la cristallisation par la reconnaissance de son titre 
sur une parcelle de terrain de quatre acres de superficie. L’acte signé 
ne devait être formalisé qu’une fois le développement bien en marche 
et qu’un terrain contigu soit vendu. Une rue devait alors être construite 
ce qui permettait d’officialiser la transaction. Monsieur Vachon ayant 
construit une rue, il procède à la vente d’un terrain contigu à celui qui 
est décrit à l’acte sous seing privé. Cependant, par cette vente, il ampu-
tait une partie du lot réservé à monsieur Cyr équivalant à un tiers d’acre 
ou de 1,16 acre.

Il est reconnu qu’il manque 1,16 acre de la superficie prévue à l’acte en 
litige. Monsieur Cyr a donc droit à être dédommagé en conséquence. 
En plus de sa demande principale, monsieur Cyr réclame une somme 
de 37 148,40 $. Une somme de 22 148,40 $ pour la valeur du terrain 
soustrait à l’immeuble et vendu à des tiers et une somme de 15 000 $ 
pour troubles, ennuis et inconvénients.

Monsieur Vachon évalue la valeur de la superficie contenue à l’acte en 
litige à 32 000 $. C’est le montant qu’il soutient avoir réclamé de mon-
sieur Cyr pour formaliser l’acte en litige. Cette superficie devait être 

de quatre acres. En se référant à ce montant réclamé à titre de balise 
seulement, la perte subie par monsieur Cyr à cet égard est donc fixée 
à 9 000 $. Aucune somme n’est accordée à titre de troubles et incon-
vénients. La mauvaise foi de monsieur Vachon n’a pas été prouvée et 
l’imbroglio résultant de cette affaire résulte d’un acte imparfait dans sa 
rédaction rédigée par monsieur Cyr lui-même.

Ainsi, la requête est accueillie en partie et monsieur Cyr est déclaré pro-
priétaire de la parcelle de quatre acres de superficie.

Suivi

Inscription en appel, C.A. Montréal, nº 500-09-022444-129, 24 février 
2012

Législation citée

Code civil du Québec, L.Q. 1991, c. 64, art. 1619, 1799, 1800, 3030, 
3036

Loi sur l’application de la réforme du Code civil, L.Q. 1992, c. 57, art. 155

Troubles de voisinage

EYB 2012-200948

Cour supérieure

Renaud c. Holcim Canada inc.

200-06-000124-100 (approx. 33 page(s))

4 janvier 2012

Décideur(s)

Dallaire, Martin

Type d’action

REQUÊTE pour autorisation d’exercer un recours collectif à titre d’ex-
clus d’un précédent recours collectif et pour se voir attribuer le statut 
de représentants du groupe. ACCUEILLIE.

Indexation

BIENS ; PROPRIÉTÉ ; IMMEUBLES ; TROUBLES DE VOISINAGE ; RESPON-
SABILITÉ CIVILE ; RECOURS COLLECTIF ; AUTORISATION ; CONTESTA-
TION ; COMPOSITION DU GROUPE ; STATUT DE REPRÉSENTANT ; FAITS 
ALLÉGUÉS JUSTIFIANT LES CONCLUSIONS RECHERCHÉES ; PRESCRIP-
TION ; PRESCRIPTION EXTINCTIVE ; INTERRUPTION ; COMPUTATION DU 
DÉLAI ; IMPOSSIBILITÉ EN FAIT D’AGIR ; PROCÉDURE CIVILE ; PRINCIPES 
DIRECTEURS ; PROPORTIONNALITÉ DES PROCÉDURES

Résumé

La situation est particulière et exceptionnelle. Les deux requérants 
 désirent obtenir l’autorisation d’exercer, pour le compte d’un groupe 
de propriétaires voisins de la cimenterie qu’a exploitée jusqu’en 1997 
la société intimée, un recours collectif contre celle-ci, à titre d’exclus 
du recours collectif exercé précédemment contre cette même société. 
Ce premier recours, exercé pour le compte de propriétaires voisins de 
la cimenterie, a été introduit le 1er août 1994. Il a été partiellement 
accueilli le 9 mai 2003 par la juge Julie Dutil. L’intimée s’est pourvue 
en appel devant la Cour d’appel, puis devant la Cour suprême. Son 
pourvoi devant la Cour suprême a été rejeté dans un jugement daté du 
20 novembre 2008. En 2009, lors d’une assemblée d’information sur ce 
recours collectif, les requérants ont eu la surprise d’apprendre qu’ils ne 
figuraient pas parmi les réclamants qui seraient indemnisés. Après avoir 
mené leur petite enquête, ils ont appris que les représentants autori-
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sés du groupe, Huguette Barrette et Claude Cochrane, n’avaient pas 
inclus les quartiers où ils résident dans la description du groupe visé. Les 
requérants expliquent que, jusqu’à ce moment, ils avaient toujours cru 
qu’ils faisaient partie du regroupement de citoyens requérant. Ils consi-
dèrent que le groupe de propriétaires faisant partie du secteur laissé 
pour compte a été injustement omis du groupe et privé du droit de rece-
voir une indemnité compensatrice pour les inconvénients subis durant 
toutes les années où la cimenterie a été exploitée. Ils seraient des « vic-
times oubliées ». Ils admettent que leur droit d’action est aujourd’hui 
prescrit, mais ils soutiennent avoir été dans l’impossibilité d’agir plus 
tôt en raison de leur croyance qu’ils faisaient partie du regroupement. 
Ils demandent au tribunal de se prévaloir de l’article 4.2 C.p.c. pour 
corriger ce qu’ils estiment être une flagrante injustice. L’intimée plaide 
pour sa part que les requérants n’ont pas démontré l’impossibilité d’agir 
qu’ils allèguent et que, au surplus, ils se sont montrés négligents, ce qui 
rend l’« erreur » qu’ils allèguent inexcusable. Elle explique que, le 8 mai 
1994, un avis public dans lequel étaient mentionnés les secteurs visés 
par le recours collectif a été publié dans le quotidien Le Soleil. Le sec-
teur dans lequel habitent les membres du groupe que désirent repré-
senter les requérants n’en faisait pas partie. Pour elle, le fait que les 
requérants n’auraient pas vu cet avis ne saurait constituer une excuse 
valable expliquant leur défaut d’agir en temps opportun. Elle estime 
que la demande des requérants constitue en réalité une attaque colla-
térale des jugements antérieurs.

La prétention de l’intimée qu’il n’y a pas d’identification objective des 
membres du groupe et que l’identification de ceux-ci est difficile n’est 
pas retenue. La formulation du groupe repose sur des prémisses parti-
culières, à savoir un énoncé géographique prédéterminé, des proprié-
taires ciblés dans un zonage parcellaire et une diffusion de la matière 
polluante dans une perspective donnée. Le groupe est par ailleurs tri-
butaire d’une condition particulière, soit celle d’avoir été dans l’igno-
rance de l’avis de publication du 8 mai 1994. Selon le tribunal, il s’agit 
là d’un groupe suffisamment détaillé. D’ailleurs, dans son jugement 
de novembre 2008, la Cour suprême, par simple déduction logique, 
et pour la même zone géographique, a jugé un regroupement simi-
laire suffisamment détaillé pour les voisins immédiats. Dans ces circons-
tances, il semble malvenu de prétendre ici à un regroupement mal ciblé 
et mal désigné. La présente requête en autorisation soulève des nou-
veaux groupes pour un même secteur géographique et pour la même 
intimée. Elle soulève aussi des faits qui peuvent être similaires. Toute-
fois, la méconnaissance de la publication d’un avis comme élément de 
distinction apparaît au tribunal être un élément de droit nouveau que, 
manifestement, les cours antérieures n’avaient pas à traiter et ne pou-
vaient traiter. Le préalable que constitue cette méconnaissance d’un 
avis publié permettra de préciser le groupe dans le cadre de la preuve 
au fond. La carte du secteur, déposée au soutien de la requête, permet-
tra de compléter la détermination des membres du groupe. Outre ces 
considérations, le tribunal estime juste, compte tenu des circonstances 
et des années ciblées, de circonscrire par ailleurs le groupe aux seules 
personnes qui, du 4 juin 1991 au 4 juin 1993, possédaient ou occu-
paient un immeuble situé dans la zone ciblée.

L’intimée plaide que les deux requérants seraient des représentants 
inadéquats, puisque sans groupe. Vu la conclusion précédente, il faut 
écarter d’emblée cet argument. Le tribunal ne souscrit pas non plus à 
l’avis de l’intimée que les requérants ont fait preuve de négligence. Les 
efforts mis de l’avant par ceux-ci sont importants. Le requérant Roy a 
rencontré Cochrane, un des deux représentants du premier groupe, 
pour tenter d’éclaircir la situation. Il a ensuite compilé une carte et une 
liste de personnes. Il a mandaté un avocat pour représenter ceux qu’ils 
considéraient être des victimes « oubliées ». Il s’est soumis aux interro-
gatoires et contre-interrogatoires et il s’est prêté à l’exercice des inter-
ventions judiciaires avec sérénité et persistance. Ce sont là les qualités 
exigées d’un représentant. Quant au requérant Renaud, même si son rôle 

semble être davantage un rôle de soutien, il semble en mesure d’épau-
ler adéquatement le requérant Roy. Le tribunal attribue donc aux deux 
requérants le statut de représentants du groupe visé par le recours col-
lectif qu’ils souhaitent être autorisés à exercer.

Cela dit, il reste à déterminer si les conditions de fond permettant d’auto-
riser l’exercice d’un recours collectif sont présentes. Pour cela, il faut 
décider si le recours est prescrit, ce qui requiert une analyse de l’impos-
sibilité d’agir invoquée par les requérants.

L’avis, dans un recours collectif, a une importance primordiale. Il est en 
effet impératif que l’information soit transmise aux membres afin que 
les objectifs du recours collectif soient atteints, à savoir, rejoindre le 
plus grand nombre de membres potentiels, les informer efficacement 
et leur faire bénéficier des éventuelles retombées du jugement final. Or, 
le tribunal estime que l’avis du 8 mai 1994 était inefficace. Il faut pré-
ciser que ce n’est pas ici la diffusion de l’avis qui pose problème, mais 
sa réception. En effet, l’avis a été publié un dimanche, jour de la fête 
des Mères, une période où les gens peuvent être à l’extérieur de leur 
domicile. De surcroît, l’avis a été publié dans la section « Fourre-tout » 
du journal. Or, l’auteure Poulin nous renseigne dans un de ses articles 
sur le pourcentage limité de gens que rejoignent les avis de recours 
collectif diffusés dans les journaux, surtout lorsqu’ils son publiés dans 
les pages de la section des petites annonces ou des avis légaux. Elle 
qualifie même ce type de diffusion d’inefficace. Cela est corroboré par 
la preuve administrée en l’instance. En effet, dans le tableau qui a été 
produit par les requérants, toutes les personnes dont le nom y est ins-
crit attestent ne pas avoir vu l’avis du 8 mai 1994. Par ailleurs, deux 
personnes attestent avoir vu, avant cette date, un autre avis, publié 
dans un autre journal, qui présentait les membres du présent groupe 
comme faisant partie du groupe visé. La preuve amène aussi à penser 
que l’information générale qui a été diffusée aux citoyens différait de 
celle qui apparaissait dans l’avis public, notamment en ce que cette 
information « générale » ne parlait pas de particularité géographique, 
se limitant à mentionner que c’était les « quartiers de la cimenterie » 
qui étaient visés. Bref, le tribunal retient que l’avis du 8 mai 1994 n’a 
pas atteint certains membres. Cette méconnaissance peut-elle être assi-
milée à une impossibilité d’agir ? Pour les raisons exprimées ci-après, 
le tribunal estime que oui.

Ainsi qu’il a été mentionné, en raison du jour particulier où l’avis a été 
publié, il est raisonnable de croire qu’il a été vu par un nombre encore 
plus réduit de personnes qui l’auraient, en d’autres circonstances, pos-
siblement vu. Par ailleurs, la preuve démontre que les membres du 
groupe savaient qu’un recours collectif était exercé contre la cimente-
rie. Le problème, c’est qu’ils croyaient sincèrement faire partie des per-
sonnes visées par ce recours. L’intimée soutient qu’il ne s’agit pas là 
d’une cause valable d’interruption de la prescription. La particularité, 
dans le présent dossier, résulte du fait que les représentants du précé-
dent recours collectif ne souhaitaient pas inclure les présents requérants 
dans le regroupement. La raison en est que, accueillis de façon discour-
toise par un des résidents des quartiers exclus, ils n’ont pas eu envie de 
compléter leur cueillette d’informations et d’inclure ces résidents dans 
leur compilation. Sans statuer sur le bien-fondé de leur décision, le tri-
bunal doit néanmoins constater que ce geste a fait qu’un groupe de 
propriétaires adjacents à la cimenterie se retrouve évincé. Le tribunal 
ne doute pas que les requérants et les propriétaires qu’ils représentent 
ont agi « en bon père de famille ». Ils étaient manifestement convain-
cus d’être inclus dans le recours. En raison d’une série de cir cons tances 
hors de leur contrôle, ils se sont mépris sur les personnes visées par le 
recours. Cette méprise les place devant une impossibilité d’agir. Évi-
demment, cela ne veut pas dire que l’ignorance d’un avis de recours 
collectif doive devenir une excuse facile pour prétendre à un dédomma-
gement autrement éteint par prescription. Tout dépendra des circons-
tances propres à l’affaire.
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Le tribunal ne retient pas non plus l’argument de l’intimée selon lequel 
les requérants ont fait preuve de négligence, négligence qui rend leur 
méconnaissance inexcusable. Ainsi qu’il a été mentionné, on allègue 
dans la requête en autorisation que la déplorable situation résulte d’un 
ensemble de circonstances. Il faudra évidemment en faire la preuve lors 
de l’audition au fond. Chaque membre du groupe est soumis à un préa-
lable : la méconnaissance de l’avis. Cette méconnaissance devra s’appré-
cier objectivement, il va sans dire. Or, ce n’est que dans le cadre d’une 
analyse poussée, faite dans le cadre de l’audition au fond, que l’on 
saura qui a été négligent et qui ne l’a pas été. Puisque la négligence a 
ici comme effet d’éteindre tout fondement à un recours, la prudence 
dans la sanction de cette négligence s’impose. L’analyse de cette ques-
tion requiert des éclaircissements et une preuve plus complète.

La requête est en conséquence accueillie. Les requérants sont autori-
sés à exercer contre l’intimée, pour le compte du groupe de per sonnes 
décrit dans le jugement, un recours collectif en dommages-intérêts 
pour troubles de voisinage causés par l’exploitation de la cimenterie 
Ciment St-Laurent.
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Résumé

Michel Bédard et Sylvie Glen demandent que soient déclarés nuls et 
illégaux les articles des deux déclarations de copropriété qui mettent 
les copropriétaires sur un pied d’égalité entre eux à certains égards et 
qui créent deux catégories de copropriétaires à d’autres égards. Ils sou-
tiennent que ces articles contreviennent aux dispositions d’ordre public 
des articles 1041 et 1053 C.c.Q. puisqu’elles établissent les valeurs 
relatives de façon arbitraire, sans tenir compte des dimensions et de la 
situation de chacune des parties privatives et sans indiquer la méthode 
suivie pour l’établir. Enfin, ils demandent d’attribuer une nouvelle valeur 
relative à chacune des unités du projet en s’inspirant des valeurs fon-
cières municipales.

La déclaration de copropriété n’est pas particulièrement éloquente à 
propos des critères utilisés lors de l’établissement des valeurs relatives. 
L’acte comporte certes des éléments indicatifs, mais plusieurs autres 
éléments tout aussi importants n’y apparaissent pas. Parmi les critères 
qui doivent être considérés afin d’établir la valeur relative se trouvent 
la nature et la destination de l’immeuble. Loin d’être arbitraires, les cri-
tères utilisés s’appuyaient sur des concepts coopératifs qui ont été mis 
de l’avant de façon importante à chacune des étapes du projet. Les 
acquéreurs participaient en toute connaissance de cause à un projet 
dont les attributs coopératifs le distinguaient de tous les autres pro-
jets domici liaires. Un soin particulier a été pris afin que chaque copro-
priétaire acquitte sa juste part des frais communs. Ce projet coopératif 
d’habitation résidentielle est réel et non une astuce ayant pour but de 
contourner certaines dispositions impératives de la loi. Les éléments 
qui caractérisent cette copropriété la différencient d’autres projets. 
Les préceptes coopératifs qui en sont à l’origine forment un élément 
important de sa destination. Les coûts de construction ont été pris en 
compte par les rédacteurs de la déclaration de copropriété. Il ne semble 
pas opportun de modifier l’acte quant au choix de critères et au poids 
qui leur est accordé.

De plus, étant donné que les articles 1041 et 1053 C.c.Q. sont d’or-
dre public de protection, les dispositions de la déclaration de copro-
priété sont par conséquent susceptibles de ratification et le recours, 
sujet à la prescription. Or, le recours a été exercé plus de dix ans après 
la naissance du droit de demander la nullité des dispositions attaquées. 
Les nouveaux acquéreurs ne peuvent posséder plus de droits que leurs 
auteurs. Ces derniers ne pouvaient ignorer les dispositions du Code 
civil du Québec. Les nouveaux acquéreurs n’ont invoqué aucune cause 
d’impossibilité d’agir qui aurait pu entraîner la suspension de la pres-
cription. En signant l’acte d’acquisition postérieurement à la publica-
tion de la déclaration de copropriété qui indiquait clairement quelles 
étaient les valeurs relatives, les demandeurs ont renoncé à la protection 
des ar ticles 1041 et 1053 C.c.Q.
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Résumé

Provigo Distribution inc. (Provigo) se pourvoit contre un jugement qui 
a accueilli en partie sa demande concernant des servitudes contre l’im-
meuble de Métro Richelieu inc. (Métro Richelieu). Bombardier était pro-
priétaire d’un vaste terrain. Il en a vendu une partie à Provigo en 1996 
afin qu’il y érige son supermarché. En 2006, Bombardier en a vendu une 
autre partie contiguë à 9173-1588 Québec inc. (9173), qui l’a ensuite 
loué à Métro Richelieu en 2009. Cette dernière a entrepris d’y construire 
un supermarché en 2010. Provigo a exigé la démolition de ce super-
marché en se fondant sur les contrats intervenus entre Bombardier et 
elle-même ainsi que sur celui entre Bombardier et 9173. Provigo vou-
lait également faire reconnaître la servitude de stationnement. La juge 
de première instance a rejeté ces demandes. Le premier moyen d’ap-
pel est fondé sur un acte de servitude non alimentaire, conclu en 1997, 
dans lequel Bombardier et Provigo ont convenu d’une restriction d’usage 
sur le terrain adjacent, y interdisant toute entreprise de distribution de 
produits alimentaires. Le second est fondé sur un contrat conclu entre 
Provigo et Bombardier (l’Entente de 1997), qui prévoyait une servitude 
grevant le terrain adjacent, laquelle fixait un ratio de stationnement.

Toutes les parties conviennent que l’acte de servitude non alimentaire 
n’a pas créé de servitude réelle et perpétuelle, et ce, malgré son appel-
lation. Par contre, cet acte comportait tout de même une obligation 
personnelle de Bombardier de respecter la restriction d’usage. La ques-
tion à analyser est de savoir si 9173 a assumé cette obligation lors de 
son achat du terrain en 2006. La mention de cet acte par Bombardier 

http://www.lareference.editionsyvonblais.com/maf/app/document?docguid=i64671B18BB164CE9A6AD29BCC79B7938
http://www.lareference.editionsyvonblais.com/maf/app/document?docguid=iE2FD5C5DC6354A1D9F8BDE6A1B6CD253
http://www.lareference.editionsyvonblais.com/maf/app/document?docguid=iD8673CEB9DE446A5BFDD42918B091F0E
http://www.lareference.editionsyvonblais.com/maf/app/document?docguid=i69CCB2BC93FB4FD09070E2CB22DE04A1
http://www.lareference.editionsyvonblais.com/maf/app/document?docguid=iBE1630E7FF13492E9F11AA083386E37D
http://www.lareference.editionsyvonblais.com/maf/app/document?docguid=i80075279377A4424883CB6210C8597D1
http://www.lareference.editionsyvonblais.com/maf/app/document?docguid=i353EEEFDE57F436E863121E2735DB346
http://www.lareference.editionsyvonblais.com/maf/app/document?docguid=i6660E1EDC8E448DDAC7933736D43F542
http://www.lareference.editionsyvonblais.com/maf/app/document?docguid=iC14938A712C8434FB31B3490C2097E32
http://www.lareference.editionsyvonblais.com/maf/app/document?docguid=i6E624460F3DC4C1394F873B63A9D4578
http://www.lareference.editionsyvonblais.com/maf/app/document?docguid=i51835E224EA95E28A2605D89A4FCB7A2
http://www.lareference.editionsyvonblais.com/maf/app/document?docguid=iA61786EB20564AC49A9D58E41EC3411A
http://www.lareference.editionsyvonblais.com/maf/app/document?docguid=i45BC1CC573E14F9AB1E5CE5AB96634D5
http://www.lareference.editionsyvonblais.com/maf/app/document?docguid=i45BC1CC573E14F9AB1E5CE5AB96634D5
http://www.lareference.editionsyvonblais.com/maf/app/document?docguid=i8596A9634F58409EAB9B3E8E2F4407E8
http://www.lareference.editionsyvonblais.com/maf/app/document?docguid=i511EB2424A3FD1F69BE304AE7F30E270
http://www.lareference.editionsyvonblais.com/maf/app/document?docguid=iFEB83CD942EEECE92509BE981C1B7094
http://www.lareference.editionsyvonblais.com/maf/app/document?docguid=m467D144C442FB886AF73F49128C3A3AB
www.lareference.editionsyvonblais.com/maf/app/document?&src=ri&docguid=m03AAB20A4F96CD8EA4A59ABF7C20253E


 Reproduction ou diffusion interdite 11

dans les documents de vente constitue une dénonciation de son obli-
gation personnelle de respecter la restriction d’usage. Par ailleurs, il faut 
plus pour qu’une information devienne une « assumation ». En fait, on 
trouve une « assumation » dans l’acte de vente de Bombardier à 9173, 
soit celle des obligations énoncées dans l’Entente de 1997, où 9173 
convient de les assumer, à l’exonération complète de Bombardier. Par 
ailleurs, il n’y a rien d’équivalent ou qui s’en approche concernant l’acte 
de servitude non alimentaire. Il est donc logique d’y voir une absence 
d’« assumation » de cet autre contrat. Qui plus est, les parties pré sentes 
sont de grandes sociétés qui ont bénéficié des services de conseillers 
juridiques et d’autres professionnels de l’immobilier pour conclure ces 
divers contrats. En pareil cas, on peut présumer que les textes négociés 
et discutés reflétaient bien la commune intention des parties. Le juge 
de première instance n’a pas commis d’erreur manifeste en concluant 
en ce sens. La lettre qu’a envoyée une société engagée comme consul-
tante par 9173 à cette dernière n’est qu’un rappel de l’existence de l’acte 
de servitude non alimentaire et non une « assumation » de l’obligation 
personnelle de Bombardier. Cette lettre est insuffisante pour conclure 
que 9173 s’est liée contractuellement et a accepté de limiter son droit 
de disposer du terrain adjacent à son gré. Le juge de première instance 
n’a pas non plus commis d’erreur à cet égard.

Il reste donc à examiner si le ratio de stationnement du bâtiment, exigé 
dans l’Entente de 1997, peut entraîner la démolition du supermarché 
de Métro Richelieu. Le juge de première instance a reconnu que les exi-
gences de cette entente sont assumées par 9173 et conséquemment, 
il a déclaré que le terrain adjacent était grevé de servitudes, dont une 
de ratio bâtiment/terrain de 25 %. Cependant, le juge de première ins-
tance a refusé de déclarer le terrain grevé de la servitude de ratio de 
stationnement de 6,52 places par 1 000 pi2 de superficie locative du 
bâtiment, et ce, parce que la réglementation municipale actuelle rendait 
inopérante cette norme déjà ancienne. L’évolution de la réglementa-
tion a été considérable, passant d’une simple norme d’un minimum de 
places de stationnement à des exigences de minimum et de maximum, 
modulées selon plusieurs facteurs. Provigo ne nie pas cette évolution, 
elle prétend plutôt qu’il existe une possibilité de développer le terrain 
adjacent en respectant à la fois ce ratio et la réglementation municipale. 
Elle prétend donc que le juge de première instance a eu tort de conclure 
à l’impossibilité de respecter le ratio de 6,52. Or, le juge de première 
instance a plutôt retenu la version de Métro Richelieu qui qualifiait l’hy-
pothèse de Provigo d’infaisable et d’économiquement non viable. La 
question la plus fondamentale pour analyser ce moyen d’appel est de 
déterminer si telle était la volonté des parties en signant l’Entente de 
1997. Prétendre régir les usages du bâtiment voisin à partir du ratio de 
stationnement sur le terrain attenant serait soutenir que c’est l’acces-
soire qui s’impose au principal. À la conclusion de l’acte de servitude 
non alimentaire, la seule restriction d’usage faisant alors l’objet de la 
commune volonté des parties pour le développement du terrain adja-
cent était l’interdiction d’un supermarché concurrent. Cette assurance, 
bien que stipulée dans l’acte de servitude non alimentaire, a perdu tous 
ses effets relativement à 9173. Donner raison à Provigo, qui tente de 
retrouver l’effet recherché de l’acte de servitude non alimentaire par 
le ratio de stationnement, aurait une portée si absolue que cela limi-
terait les usages que 9173 peut faire de son bâtiment. Ce n’est certai-
nement pas ce que Provigo et Bombardier envisageaient lorsqu’elles 
ont convenu des restrictions concernant le développement du terrain 
adjacent. L’interprétation qu’en donne Provigo crée un déséquilibre qui 
enlève tout sens aux contrats conclus à l’époque par des gens sensés et 
bien conseillés. Le juge de première instance était fondé à conclure que 
les modifications réglementaires ont réduit la portée du ratio convenu 
à tel point qu’ils l’ont rendu inopérant. En somme, Provigo n’a droit ni 
à la démolition recherchée, ni à la création d’une servitude de station-
nement d’un ratio de 6,52.

Pour tous ces motifs, l’appel est rejeté.
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C.S. Montréal, nº 500-17-060185-108, 23 décembre 2010, J. Paul 
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REQUÊTE en injonction permanente, sur l’existence d’une servitude et 
en dommages-intérêts. ACCUEILLIE en partie.

Indexation

BIENS ; POSSESSION ; PROPRIÉTÉ ; IMMEUBLES ; SERVITUDES ; ÉTENDUE

Résumé

À l’occasion d’une demande d’injonction permanente, l’on doit sta-
tuer sur l’existence ou non d’un empiétement par le défendeur sur 
le terrain des demandeurs. Il devra être déterminé si le défendeur a 
exercé la possession utile aux fins d’acquérir par prescription la par-
celle. Le débat vise également à statuer sur l’existence d’une servi-
tude permettant au défendeur de puiser de l’eau. Finalement, les 
demandeurs réclament des dommages-intérêts en raison des agisse-
ments du défendeur.

En l’espèce, il y a eu acte de tolérance. Il n’y a pas eu possession utile 
aux fins de l’application de la prescription. Monsieur Ménard a témoi-
gné qu’il lui faisait plaisir de laisser son beau-frère, le défendeur, occu-
per plus grand que son terrain. Il tolérait la situation. Lors de l’achat par 
monsieur Bernier en 1994, le défendeur sait qu’il n’est pas propriétaire, 
qu’il bénéficie d’une tolérance et veut acheter le terrain. Monsieur Ber-
nier refuse et la preuve démontre que le défendeur se comporte comme 
un propriétaire de 1994 à 2006. Il circule sur le terrain pour se rendre 
au ruisseau. Personne ne lui interdit l’accès.

Pour ce qui est de la servitude de puisage de l’eau, cette dernière n’est 
pas éteinte pour non-usage. La création de cette servitude apparaît 
dans des circonstances particulières, personne ne se formalise de l’em-
placement exact. Une fois trouvée la veine d’eau, le puits est creusé et 
une servitude est consentie. La description de la servitude dénote cette 
imprécision quant à l’emplacement exact du puits lorsqu’elle se réfère 
à une servitude octroyée sur le lot 18 ou ailleurs.

Les dommages sont réclamés en raison de ce que les demandeurs qua-
lifient de mauvaise foi évidente, abus de droit, coupes d’arbres sur leur 
propriété et empiétement évident. Même si l’on conclut que le défen-
deur n’a pas eu de possession utile cela ne signifie pas pour autant que 
la position du défendeur était dépourvue de tout fondement. Le défen-
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deur croyait être dans ses droits et détenir la possession utile aux fins de 
prescrire. L’on ne peut qualifier d’abusive la défense soulevée. Le défen-
deur croyait pouvoir utiliser le terrain comme il l’a fait, l’on ne conclut 
pas à un acte fautif de sa part. Étant donné que la servitude n’est pas 
éteinte, le défendeur ne peut pas être condamné à des dommages pour 
coupes d’arbres. En effet, l’on ne peut pas lui reprocher d’entretenir le 
droit de passage accordé par la servitude elle-même.

Ainsi, la requête est accueillie en partie et il est ordonné au défendeur 
de cesser d’empiéter et d’enlever la remise sur la parcelle en litige.
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Résumé

Les demandeurs réclament l’inopposabilité de certains règlements muni-
cipaux interdisant l’accès en véhicule à leurs terrains. Ils soutiennent 
qu’ils sont dans une situation exceptionnelle et atypique d’enclavement. 
Ils demandent aussi de déterminer le tracé du droit de passage et la 

valeur des dommages occasionnés aux propriétés des fonds servants. 
Les défendeurs réclament l’irrecevabilité de la requête en inopposabilité.

Le droit pour un justiciable d’avoir accès à sa propriété constitue un 
aspect fondamental du droit de propriété. En conséquence, le droit au 
désenclavement est d’ordre public. Il est prévu à la Loi sur les compé-
tences municipales que le pouvoir délégué de réglementation accordé 
à une municipalité ne peut avoir pour effet d’annuler la libre jouissance 
du droit de propriété. Le législateur municipal doit établir de manière 
claire son intention de déroger aux principes généraux du droit conte-
nus à l’article 997 C.c.Q.

En l’espèce, il appert que le règlement municipal maintient les deman-
deurs dans une situation d’enclave perpétuelle, découlant d’une marge 
de recul extraordinaire et hors norme de 244 mètres. La situation d’en-
clave et son maintien à perpétuité découlent d’une manœuvre avouée 
de la municipalité pour garder enclavé le territoire concerné. Les auto-
rités municipales ont voulu prohiber le désenclavement des propriétés 
des demandeurs, sans le faire clairement, puisque aucun texte régle-
mentaire ne le prévoit. Ils ont agi de manière discriminatoire à l’égard 
des demandeurs. La requête en irrecevabilité doit donc être rejeté et la 
demande d’inopposabilité des règlements doit être accueillie.

Pour déterminer le tracé et l’indemnité, on doit appliquer les disposi-
tions des articles 997 et 998 C.c.Q. En matière d’enclave, la notion de 
dommages est similaire à celle contenue en matière d’expropriation. Il 
faut ainsi déterminer si le propriétaire d’un fonds subit des dommages 
après l’octroi d’un droit de passage et utiliser les données paritaires pour 
déterminer la valeur des dommages pouvant être accordés.

En l’espèce, le tracé retenu sera celui présenté par l’expert. Une résolu-
tion intervenue entre certaines parties prévoit éventuellement de céder 
pour un dollar l’assiette du droit de passage à la municipalité. Ces 
défendeurs ne peuvent, en raison de cette volonté clairement expri-
mée, exiger d’être indemnisés pour des propriétés qu’ils ont destinées à 
être cédées sans valeur. Les demandeurs devront donc payer la somme 
de 395 443 $ à Alan P. Rossy, la somme de 11 584 $ à Copley Invest-
ments inc. et la somme de 1 $ aux autres défendeurs. Le droit des mis 
en cause de réclamer des indemnités est réservé.
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Cour supérieure

Simard c. Pépin

150-17-001942-108 (approx. 13 page(s))

20 janvier 2012

Décideur(s)

Lachance, Carl

Type d’action

REQUÊTE en rectification d’acte inscrit au registre foncier et en décla-
ration de droits. ACCUEILLIE.

Indexation

PUBLICITÉ DES DROITS ; MODALITÉS ; REGISTRE FONCIER ; PROCÉ-
DURE CIVILE ; TRIBUNAUX ET JUGES ; POUVOIR DE SANCTIONNER 
LES ABUS DE LA PROCÉDURE ; DOMMAGES-INTÉRÊTS ; HONORAIRES 
EXTRAJUDICIAIRES

Résumé

Par sa requête, monsieur Simard demande de corriger la désignation de 
l’immeuble contigu au sien, acheté par madame Pépin, et subsidiaire-
ment le déclarer propriétaire par prescription. Madame Pépin conteste 
la demande. Elle soutient que le problème en litige, consistant à situer 
l’emplacement de l’immeuble de chaque partie, doit se régler dans le 
cadre d’un bornage.

La première question à trancher consiste à déterminer si le recours est 
recevable en droit. En l’espèce, il ne s’agit pas d’un cas nécessitant un 
bornage. Les limites séparant les terrains des parties ne sont pas en 
cause. Il ne s’agit pas d’un cas d’empiétement d’un propriétaire sur le 
terrain de l’autre. Le litige porte essentiellement sur l’emplacement de 
la totalité de la superficie de la propriété de madame Pépin depuis la 
date de son achat.

À la lecture de l’acte d’acquisition de madame Pépin, plus particulière-
ment la désignation de l’immeuble, une erreur saute aux yeux. De façon 
évidente, la ligne de division des lots 17 et 18 ne se trouve pas du côté 
est, comme l’indique la désignation cadastrale préparée par le notaire 
Champagne. Elle se retrouve du côté ouest. Le recours en rectification 
vise, entre autres, à corriger des erreurs de cette nature. Donc, la pro-
cédure de monsieur Simard apparaît bien fondée en droit. Ce dernier 
possède l’intérêt juridique pour exercer le recours, considérant que ses 
droits sont brimés par cette erreur.

Concernant la demande subsidiaire, il n’est pas nécessaire de se pro-
noncer sur cette demande alternative considérant la décision de recti-
fier l’acte constatant le titre de monsieur Pépin.

Finalement, la réclamation pour dommages correspondant aux honorai-
res des avocats en demande n’est pas accordée. La preuve ne démon-
tre pas d’abus de madame Pépin dans son droit de faire entendre sa 
défense. Elle avait le droit de se défendre en prétendant que la solution 
du litige passait par un bornage.

Ainsi, la requête en rectification est accueillie.
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Décideur(s)

Gibeau, Nicole-M.

Type d’action

ACTION en dommages-intérêts fondée sur la responsabilité d’un entre-
preneur. ACCUEILLIE en partie. REQUÊTE en radiation d’une hypothèque 
légale et d’un préavis d’exercice. ACCUEILLIE. DEMANDE reconvention-
nelle en dommages-intérêts. ACCUEILLIE en partie.

Indexation

CONSTRUCTION ; OBLIGATIONS ; CONTRATS NOMMÉS ; CONTRAT 
D’ENTREPRISE ; DROITS ET OBLIGATIONS DU CLIENT ; DROITS ET OBLI-
GATIONS DE L’ENTREPRENEUR ; CONTRAT À FORFAIT ; EXTRAS ; TRA-
VAUX SUPPLÉMENTAIRES ; OUVRAGES IMMOBILIERS ; RESPONSABILITÉ 
DE L’ENTREPRENEUR ; MALFAÇONS ; DOMMAGES-INTÉRÊTS ; ÉVALUA-
TION ; SÛRETÉS ; HYPOTHÈQUE LÉGALE ; CRÉANCE DE PERSONNES 
ŒUVRANT EN CONSTRUCTION OU EN RÉNOVATION

Résumé

Mark Delacretaz (Delacretaz) et Helen Loukas (Loukas) réclament la 
somme de 200 806,39 $ à Triple AAA Architecture and Construction 
Inc. (Triple AAA) et à son président Albert Jabara à la suite de l’exécution 
déficiente et incomplète d’un contrat de rénovation à leur résidence. 
Ils demandent aussi la radiation de l’hypothèque légale de la construc-
tion et du préavis d’exercice du droit hypothécaire publiés illégalement 
à l’égard de leur résidence. En demande reconventionnelle, Triple AAA 
leur réclame la somme de 42 075,07 $ et demande le maintien de l’hy-
pothèque légale publiée sur leur immeuble.

Il appert de la preuve que Delacretaz et Loukas étaient en défaut de 
remplir leurs obligations lorsque Triple AAA a quitté leur résidence sans 
terminer les travaux. La réclamation pour la reprise des travaux ne peut 
donc être accordée. Concernant le recours pour les malfaçons dans 
l’exécution du contrat, seule une preuve de réparation pour la somme 
de 740,67 $ a été faite à l’audience. Néanmoins, Triple AAA a admis 
qu’un débours de 10 000 $ s’avérait nécessaire pour mener à terme les 
travaux de réparation. En conséquence, une somme de 10 740,67 $ 
devra donc être accordée en remboursement des réparations effectuées 
après le départ de Triple AAA. Par ailleurs, Delacretaz et Loukas n’ont 
déposé aucune preuve sur les coûts requis pour réaliser les corrections 
nécessaires aux travaux effectués par Triple AAA. Ces coûts seront donc 
arbitrés à la somme de 11 287,50 $. Enfin, il appert que Delacretaz et 
Loukas ont vécu des désagréments causés par le délai et la lenteur des 
travaux qui vont bien au-delà de ce qui est acceptable. Une somme de 
1 500 $ devra donc être octroyée pour compenser les troubles et incon-
vénients qu’ils ont subis.

Consernant la demande reconventionnelle, il appert que Delacretaz et 
Loukas devaient verser un montant de 10 046,72 $ à la livraison des 
armoires et le solde de 12 558,40 $ à la fin des travaux, ce qu’ils ont 
omis de faire. En conséquence, cette réclamation est bien fondée. Dans 
le cas d’un contrat à forfait, l’entrepreneur ne peut prétendre à une 
augmentation du prix fixé, à moins que les parties n’en aient convenu 
autrement. Triple AAA ne peut donc réclamer le supplément qu’elle a 
versé pour les armoires, pour la robinetterie et l’évier et pour le seuil de 
marbre. De plus, l’encaissement d’un chèque comportant une mention 
libératoire permet de conclure que Triple AAA a accepté tacitement de 
réduire sa facture pour les travaux supplémentaires à la somme que Dela-
cretaz et Loukas lui ont effectivement versée. Enfin, un entrepreneur 
doit détenir une licence en vigueur lors des travaux et de l’inscription 
d’une l’hypothèque légale au registre foncier. À défaut d’en être titu-
laire à l’une et l’autre de ces périodes, celui-ci ne se qualifie pas comme 
entrepreneur au sens de la Loi sur le bâtiment et ne peut bénéficier de la 
garantie qu’est l’hypothèque légale. Par conséquent, l’avis d’hypothèque 
légale et le préavis d’exercice publiés sont nuls puisque faits sans droit.

Suivi

Inscription en appel, C.A. Montréal, nº 500-09-022416-127, 17 février 
2012
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reau du Québec, Montréal, 2000, p. 809

Voir aussi EYB 2012-201577 et EYB 2012-201990

Vente et contrats apparentés
EYB 2012-201166

Cour supérieure

Pouliot c. Poulin

200-17-014236-111 (approx. 11 page(s))

17 janvier 2012

Décideur(s)

Girouard, Michel

Type d’action

ACTION en annulation d’une transaction. ACCUEILLIE.

Indexation

OBLIGATIONS ; CONTRAT ; FORMATION ; CONSENTEMENT ; VICES ; 
ERREUR SUR UN ÉLÉMENT ESSENTIEL ET DÉTERMINANT ; NULLITÉ

Résumé

Pouliot demande par une requête en annulation d’une transaction de 
déclarer nulle une entente intervenue le 10 janvier 2010 avec Poulin, par 
laquelle ils convenaient de procéder à l’échange de leur immeuble res-
pectif. Cette entente devait être officialisée par un acte notarié devant 
être signé à la fin mai 2010. 

Pouliot était propriétaire d’un immeuble, évalué par la municipalité à 
99 000 $, situé dans un secteur où le zonage était résidentiel. Au début 
de l’année 2009, Pouliot et sa conjointe avaient le projet de démarrer 
deux petits commerces. Pour réaliser ce projet, ils devaient acquérir un 
immeuble dans un secteur où le zonage leur permettait ces activités. Par 
ailleurs, Poulin était propriétaire d’un immeuble, évalué par la municipalité 
à 57 000 $, situé dans un secteur où le zonage était commercial. L’acti-
vité principale de ce dernier depuis les 15 dernières années a été l’acqui-
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sition de propriétés à être rénovées aux fins de revente ou de location. 
L’entente a été préparée par la conjointe de Pouliot qui n’avait aucune 
expertise et peu de connaissances des transactions immobilières. Lors de 
la conclusion de cette entente, il n’y a eu aucune discussion sur des sujets 
généralement discutés avant de conclure une telle entente, notamment, 
sur les charges ou hypothèques et les servitudes qui pouvaient affecter 
l’un ou l’autre des immeubles, sur les arrérages de taxes ou encore sur 
qui aurait la responsabilité d’acquitter les frais et honoraires reliés à la 
préparation et l’enregistrement d’un acte notarié. Par ailleurs, les parties 
ont procédé à l’échange de leurs immeubles respectifs. Lorsque les parties 
se sont présentées chez la notaire pour signer l’acte notarié devant offi-
cialiser l’entente, celle-ci les a questionnés concernant l’hypothèque qui 
affectait la propriété de Pouliot. Ce dernier a été très surpris d’apprendre 
qu’une hypothèque affectait son immeuble. Au mois d’août 2009, dans 
le cadre d’une conciliation de dettes négociée par sa conjointe auprès de 
CitiFinancière, Pouliot a accordé une garantie hypothécaire sur sa pro-
priété. Pouliot a témoigné que cette rencontre avait duré moins de dix 
minutes, qu’on ne lui a pas lu l’acte d’hypothèque immobilière et qu’on 
ne l’a pas informé qu’il affectait maintenant son seul actif d’importance 
d’une garantie hypothécaire. Pouliot était convaincu qu’il ne s’agissait 
que d’un prêt personnel devant servir à consolider ses dettes. C’est dans 
ce contexte que les parties n’ont pas signé l’acte notarié.

Pouliot invoque qu’une erreur excusable a vicié son consentement au 
moment de conclure cette entente. Pour qu’une erreur soit inexcusable, 
il faut que la preuve de la faute soit très claire. Ce doit être une négli-
gence d’une certaine gravité et ce degré de négligence doit être évalué 
compte tenu de toutes les circonstances qui prévalaient au moment où 
l’erreur a été commise. Par ailleurs, le fait que la vente soit complète 
ou non n’empêche pas le demandeur de prétendre ne pas avoir donné 
un consentement libre et éclairé et de demander l’annulation de ladite 
transaction. La partie qui invoque une erreur a le fardeau de la preuve. 
Elle doit démontrer l’erreur, son caractère excusable, et que, sans cette 
erreur, elle n’aurait pas consenti à s’obliger. En l’instance, il y a lieu de 
constater que les parties sont de bonne foi. Malgré le fait que le projet 
de commerce de Pouliot a été un échec et que sa conjointe est décé-
dée entre-temps, Pouliot s’est quand même rendu chez la notaire dans 
l’intention de signer l’acte concrétisant l’échange des immeubles. Ce 
n’est donc qu’après avoir été informé de l’existence d’une garantie 
hypothécaire sur son immeuble qu’il a constaté son erreur et a invoqué 
son vice de consentement. Également, il est clair que si Poulin avait su 
que l’immeuble de Pouliot était affecté d’une garantie hypothécaire sur 
un prêt dont le solde était de près de 30 000 $, il n’aurait pas accepté 
de conclure cette transaction sans négociation additionnelle. Poulin 
étant un homme d’affaires averti et possédant une bonne expertise en 
matière de transaction immobilière, il aurait certainement voulu préci-
ser les obligations des parties concernant cette hypothèque qui affec-
tait l’immeuble dont il voulait devenir propriétaire par le simple échange 
de sa propre propriété. Le comportement postérieur des parties, en ce 
qui illustre et incarne la compréhension qu’elles ont de leur contrat, 
est un outil d’interprétation important. Il arrivera ainsi que les parties, 
après la conclusion du contrat, reconnaissent ou précisent explicite-
ment leur intention, mais les choses relèvent le plus souvent de l’impli-
cite. La preuve ne révèle pas que lors de cette rencontre chez la notaire, 
Poulin a demandé de signer l’acte notarié malgré l’existence de cette 
garantie hypothécaire sur l’immeuble de monsieur Pouliot. La preuve 
ne révèle pas non plus que Poulin ou Pouliot ont tenté de négocier au 
sujet de cette nouvelle information importante qu’ils venaient d’obte-
nir de la notaire. En somme, le fait d’ignorer que son immeuble était 
affecté d’une garantie hypothécaire constitue une erreur déterminante 
qui vicie le consentement de Pouliot. Par ailleurs, en raison de l’état de 
santé de Pouliot, de son éducation, des médicaments qu’il prenait et 
de son inexpérience totale en matière de transaction immobilière, on 
est forcé de conclure que cette erreur est excusable.

Pouliot prétend qu’il n’aurait pas accepté de signer l’entente sans négo-
ciation additionnelle s’il avait su que son immeuble était affecté d’une 
garantie hypothécaire. À cet effet, il soutient qu’il aurait pu négocier la 
pénalité pour paiement à l’avance du solde hypothécaire ou encore le 
paiement du solde hypothécaire ou une partie de ce solde hypothécaire 
par Poulin compte tenu de la différence de valeur des deux immeubles. 
Il s’agit de décider si, dans les circonstances de l’espèce et en l’absence 
d’une règle expresse, légale et conventionnelle, pertinente, il y a lieu 
d’imposer une obligation à une partie en faisant appel à l’esprit de la 
loi ou à l’économie de la convention et au sens commun de la justice, 
c’est-à-dire à l’équité. Cela donne un pouvoir discrétionnaire en vue de 
corriger les conséquences des iniquités dans les contrats. Poulin s’op-
pose à l’annulation de la transaction parce qu’il a uniquement à payer 
la dette hypothécaire de Pouliot et il sera subrogé légalement. Ce fai-
sant, il pourra prendre une hypothèque sur son ancien immeuble qui a 
une valeur de 57 000 $. Pouliot qui est présentement propriétaire d’un 
immeuble qui est hypothéqué à 30 % se retrouverait propriétaire d’un 
immeuble qui est hypothéqué à 52,63 %. La valeur nette sur le seul 
actif d’importance de Pouliot qui est présentement de 70 000 $ soit 
100 000 $ moins la dette de 30 000 $ diminuerait jusqu’à un montant 
de 27 000 $ soit la valeur de 57 000 $ moins la dette de 30 000 $. Il 
s’agit également de motifs pour conclure qu’il y a iniquité. Les circons-
tances particulières de cette affaire et la qualité de chacune des par-
ties font en sorte que Pouliot a commis une erreur déterminante qui 
est excusable et qui a vicié son consentement lors de la signature de 
l’entente. Compte tenu de l’état de santé de Pouliot et de l’attestation 
médicale au dossier concernant son espérance de vie, il est approprié 
d’accorder la conclusion selon laquelle le présent jugement doit être 
exécutoire nonobstant appel. De plus, Pouliot a habité sa maison pen-
dant plusieurs années alors qu’elle est présentement inoccupée puisque 
Poulin habite une autre résidence. Cela n’implique donc aucun démé-
nagement pour ce dernier.

Pour tous ces motifs, la requête introductive d’instance en annulation 
de transaction est accueillie. L’entente intervenue entre les parties est 
déclarée nulle et il est ordonné aux parties de se restituer leurs immeu-
bles respectifs.
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